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Dans son arrêt du 28 janvier 2014, la Cour d’appel de Paris tranche une question posée de plus en plus souvent aux tribunaux 

: en cas de dissolution confusion, régulièrement conduite conformément aux dispositions de l’article 1844-5 du Code civil, par 

une société confondante étrangère, est-il possible d’assigner la société confondue radiée, nonobstant sa radiation, en arguant 

de la fraude la loi. 

La cour d’appel de Paris répond, à juste raison, par la négative. 

Aussi longtemps que, dans la pratique juridique, la dissolution-confusion d’une société au sein de son associés unique, société 

confondante, s’est limité à des opérations se réalisant entre sociétés françaises, la question de la fraude à la loi n’a pas émergé 

à la vie judiciaire. 

Cette question n’est posée, en pratique, que par des créanciers désappointés par l’opération du fait qu’ils ont omis de faire 

opposition à celle-ci dans le délai de 30 jours qui leur était imparti par la loi. Si la dissolution-confusion intervient entre sociétés 

françaises, la facilité des poursuites contre la société confondante, sur le territoire de la République, n’a pas rendu nécessaire, 

ni même utile, l’invocation de ce principe régulateur du droit. 

La question est devenue différente depuis que se sont développées les dissolutions confusions transfrontalières, juridiquement 

fondées sur, d’une part, l’article 1844-5 du Code civil en droit interne et, d’autre part, la liberté des investissements et du 

commerce international ou, plus encore, l’acte unique européen. 

Dans ces hypothèses, le créancier non opposant se trouve face à une confondante étrangère, ce qui laisse ses droits intacts, mais 

le confronte, en pratique, à des difficultés procédurales supplémentaires : nécessité, le cas échéant, d’assigner à l’étranger, 

compétence de juridiction étrangère dans certains cas, recouvrement forcé selon les lois du pays de la confondante, si celle-ci 

n’a pas d’actifs en France, nécessité de faire traduire les pièces de procédure si la langue française n’est pas officielle dans le 

pays la confondante etc. 

De plus, les créanciers publics ou parapublics ayant la possibilité d’émettre leur propre titre exécutoire sans passer devant le 

juge se trouvent, s’ils doivent agir à l’étranger, obligés de s’adresser au juge, ce à quoi ils ne sont pas habitués. 

Il s’en est suivi, de la part de divers plaideurs, privés ou publics, le désir, dans un souci de commodité, de conserver comme 

contradicteur judiciaire la société confondue, nonobstant sa radiation du registre du commerce et des sociétés. 

L’article L640-5 du code de commerce, permet à un créancier d’assigner une société radiée suite à clôture des opérations de 

liquidation amiable, en liquidation judiciaire, dans le délai d’un an à compter de sa radiation. De jurisprudence constante, cette 

disposition est inapplicable à la radiation suite à dissolution confusion[1]. 

[1]Com. S janvier 2000, pourvoi n° 97-15866, Nîmes 27 septembre 2007 n° 03-04222 

La théorie de la fraude à la loi, selon laquelle peut être déclaré nul ou inopposable un acte juridique ou une série d’actes 

juridiques rigoureusement légaux, mais ayant pour seul objectif d’écarter l’application d’une disposition légale impérative, est 

apparu à certains praticiens comme le truchement adéquat pour parvenir à rendre la société confondue dans une société 

étrangère, à la vie juridique sur le territoire français. 

Dans notre espèce, la société SECURAMA, société de gardiennage active principalement dans le midi de la France, mais aussi 

en région parisienne où elle avait son siège, a fait l’objet d’une opération de dissolution-confusion dans une société belge, la 

SPRL J.-C., société holding n’ayant pas d’établissement en France. Les branches du fonds de commerce de la société 

SECURAMA avaient été cédées, préalablement, à deux entreprises de gardiennage préexistantes. 

Dans le cadre de cette opération, certains salariés en retard de paiement de leurs salaires avaient obtenu de la formation des 

référés du conseil de prud’hommes compétent la condamnation de la société dissoute à diverses sommes. 
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Certains d’entre eux, plutôt que d’en tenter le recouvrement contre la confondante belge, se sont adressés au tribunal de 

commerce de Créteil, compétent pour le siège de la société dissoute. Mais au moment où ils s’adressaient à ce tribunal, la 

société avait été radiée du registre du commerce et des sociétés, faute d’opposition d’un créancier formulée dans le délai de 

droit. 

Afin de permettre à ses salariés de bénéficier des assurances garanties de salaire prévues en cas de procédure collective, le 

procureur de la République de Créteil faisait citer la société dissoute en liquidation judiciaire devant le tribunal de commerce 

de Créteil, lequel, plus de trois mois après la disparition de la société, ouvre à son encontre une procédure de liquidation 

judiciaire, nonobstant les moyens développés par la société confondante, intervenante volontaire. 

Sur appel de celle-ci, la cour d’appel de Paris annule la citation introductive d’instance et le jugement d’ouverture de liquidation 

judiciaire du tribunal de commerce de Créteil, dans son arrêt du 28 janvier 2014. 

Les motifs de cet arrêt sont particulièrement intéressants, parce qu’ils fixent la jurisprudence dans cette matière controversée. 

L’application de la théorie – elle-même controversée – de la fraude la loi a été admise par la Cour de Cassation dans le cas 

d’une dissolution confusion qui avait été décidée après assignation de la société confondue en liquidation judiciaire[2], dans 

un contexte de manœuvres, décrites dans l’arrêt attaqué, ayant eu pour effet de priver d’efficacité la faculté d’opposition ouverte 

aux créanciers par l’article 1844-5, alinéa 3, du Code civil. 

[2]Com. 11 septembre 2012, pourvoi n° 11-11141 

Le mandataire liquidateur, appuyé par le ministère public, a tenté de faire valoir devant la cour de Paris que la théorie de la 

fraude la loi permettait de passer outre à la nullité de l’assignation, telle qu’elle ressort de l’article 117 du Code de procédure 

civile : constitue un vice de fond la délivrance d’un acte à l’encontre d’une personne ayant perdu la capacité d’ester en justice. 

La cour constate donc que la société SECURAMA a été radiée du registre du commerce et des sociétés à la suite d’une 

procédure de dissolution-confusion dont la régularité formelle n’est pas contestée. Qu’il s’ensuit qu’au moment où la citation 

liquidation judiciaire est délivrée à son encontre, elle a perdu la personnalité morale et donc la capacité d’ester en justice. Que 

ce vice de fond entraîne nullité de la citation et, par voie de conséquence, nullité du jugement d’ouverture et de l’ensemble de 

la procédure. 

Cet arrêt vient ainsi compléter l’arrêt de la Cour de Cassation précité, en posant, en matière de dissolution-confusion 

transfrontalière, des limites précises à l’invocation de la théorie de la fraude à la loi : quelles que soient les circonstances dans 

lesquelles une procédure de dissolution confusion, d’ailleurs interne ou transfrontalière – il n’y a pas lieu, surtout à l’intérieur 

de l’espace européen, de distinguer – a été conduite, dès lors que la procédure de dissolution-confusion a régulièrement conduit 

à la radiation de la société confondue du registre du commerce et des sociétés, aucun acte processuel, spécialement assignation 

en liquidation judiciaire, ne peut plus être introduit contre la société confondue. 

Ce qui ne veut pas dire que les créanciers soient dépourvus de tout recours : dans l’espace juridique européen spécialement, les 

procédures internationales sont largement simplifiées par divers règlements, que la pratique s’est maintenant complètement 

assimilée et le recouvrement d’une créance à l’intérieur de cet espace est devenu à peine plus difficile que sur le territoire de la 

République. 

Dans le difficile arbitrage entre la sécurité des transactions et l’équité réelle ou prétendue, l’arrêt de la cour d’appel de Paris 

nous permet d’affirmer, paraphrasant le meunier de Sans-Souci, il y a encore des juges à Paris. 

Yves Laisné 

Docteur en droit 
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